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Additifs et modifications 

 

Art.5.5 Epreuve Club 3 et Club 2 

Harnachement 

L’enrênement éducatif sur filet simple est autorisé à la place du gogue et uniquement dans les épreuves où le Gogue 

est autorisé. 

Une demande peut être faite au président du jury afin d’autoriser de manière exceptionnelle l’utilisation des 

protections sur les reprises de dressage et ce avec une raison valable. 

 


